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Madame la Conseillère fédérale Sommaruga, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Nous vous remercions de l’invitation à la consultation « Loi fédérale sur les projets de tarifica-

tion de la mobilité » et de la possibilité qui nous est donnée de prendre position.  

 

En tant que membre de routesuisse, l’ACS soutient son point de vue sur ce projet de loi fédé-

rale. Les points suivants revêtent une importance particulière dans l’intérêt de nos membres, 

nous souhaitons donc brièvement les faire ressortir : 

 

Constatations générales : 

La mobilité est un droit fondamental qui ne peut être mis en question. De plus, la mobilité est 

l’un des besoins essentiels de l’être humain et un facteur clé de notre prospérité. Elle relie les 

gens, permet les échanges et assure l’approvisionnement en biens de consommation cou-

rante ainsi que l’élimination des déchets.  

 

Prise de position concernant le présent projet de loi fédérale : 

L’Automobile Club de Suisse ACS rejette la loi fédérale sur les projets de tarification de la mo-

bilité dans sa forme actuelle. 

 

Nous pouvons approuver de tels projets uniquement si, entre autres, toutes les conditions 

cadres suivantes sont réalisées :  
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Si seuls étaient approuvés des projets pilotes qui comportent une tarification de la mobi-

lité pour tous les modes de transport, c’est-à-dire que les projets incluent à la fois le trans-

port individuel motorisé et les transports publics. L’ACS rejette fermement des projets qui 

n’incluent que le transport individuel motorisé, car il ne s’agit alors pas d’une tarification 

de la mobilité, mais d’une pure tarification routière (road pricing). 

 

Si le but de la tarification de la mobilité est le financement des infrastructures de transport 

(ce qui n’est pas mentionné dans le présent projet de loi fédérale) et si les redevances ac-

tuelles sont supprimées. Cela signifie que les coûts découlant de la tarification de la mobi-

lité ne doivent pas être ajoutés aux redevances existantes.   

 

Si le libre choix du type de déplacement (heure et moyens de transport) est garanti, en 

prenant soin de ne pas prétériter les zones périphériques, afin d’éviter les inégalités de 

traitement pour les personnes qui n’ont pas d’autre choix que celui d’utiliser les TIM pour 

se déplacer. 

 

S’il était garanti que les projets pilotes soient limités dans le temps à un maximum de six 

mois, et s’il était garanti qu’ils fournissent effectivement les conclusions correspondantes 

sur la base d’objectifs clairs et quantifiables définit par la loi.  

 

Si des projets pilotes multimodaux concernant des infrastructures nationales étaient ap-

prouvés exclusivement. 

 

S’il existe la volonté que tous les modes de transport dévoilent leurs coûts complets et se 

déclarent prêts à apporter leur contribution au financement de l’infrastructure de trans-

port.  

 

Par avance, nous vous remercions de l’attention que vous portez à notre prise de position.   

 

Meilleures salutations 

Automobile Club de Suisse 

 

 

Fabien Produit 

Secrétaire général 

 

  

 

L’ACS 

Fondé à Genève le 6 décembre 1898, l’Automobile Club de Suisse (ACS) est une association regroupant 

quelque 95’000 automobilistes suisses pour la sauvegarde des intérêts de la politique de transport, de l’écono-

mie, du tourisme, du sport et d’autres intérêts liés au transport individuel motorisé. Il accorde une attention 

particulière à la législation sur la circulation routière ainsi qu’à son application et s’engage en faveur de la sécu-

rité routière.  

 


